
►L’association de Pays accompagne le 

développement et l’aménagement du territoire : 

L’action du Pays se 

concentre sur le 

développement des infrastructures économiques (zones 

d’activités) et sur le développement des circuits courts 

« du producteur au consommateur » 

LES MISSIONS DU PAYS DES PORTES D’ARIÈGE-PYRÉNÉES SONT ...  

1. Elaborer un projet de 
territoire. Une Charte de Pays a 
été élaborée à la création du 

Pays en 2002. Depuis, un 

Agenda 21 (stratégie et 
programme d’actions intégrant 

les principes du développement 

durable) a été réalisé. Ces deux 

documents constituent la 

stratégie de développement du 
Pays qui guide l’action des 

collectivités locales.  

Développement Economique 

Au travers du Contrat de 

Pays, les projets de 

création de certains services à la personne (petite 

enfance, maisons de santé) peuvent bénéficier d’aides 

de l’Etat, du Conseil Régional et du Conseil Général.  

Services à la personne 

Le Contrat de Pays 

permet aux Communauté 

de Communes de conduire des actions d’amélioration 

de l’habitat et de bénéficier d’aides publiques. En plus, 

l’association de Pays réalise sa Charte Architecturale et 

Paysagère, qui permettra de définir les caractéristiques 

architecturales et paysagères du territoire.  

Habitat et cadre de vie 

Le Pays a définit une politique 

culturelle et la mettra en 

œuvre avec l’aide du Conseil Régional Midi-Pyrénées. 

Une Convention Culturelle permettra aux acteurs 

culturels de bénéficier d’aides pour certaines opérations.   

Culture / Patrimoine 

Le Pays collabore 

avec les 3 offices de 

tourisme du territoire afin de promouvoir les sites 

touristiques. De plus, il accompagne le développement 

du pôle touristique du Mas d’Azil, autour du site phare du 

Pays, la Grotte du mas d’Azil.  

Développement touristique 

Dans un soucis de 

préservation de la 

qualité de l’eau des rivières et de la nappe d’eau 

souterraine d’Ariège, l’association de Pays aide les 

communes à réduire l’utilisation de pesticides pour 

l’entretien des espaces publics. De plus, le Pays 

sensibilise les élus à la maîtrise de l’énergie et au 

développement des énergies renouvelables. 

Environnement & énergie 

2. Mettre en œuvre ce 
projet de territoire au 
travers de l’outil 
financier « Contrat de 

Pays » . Le Contrat de 
Pays est une convention, 

signée avec l’Etat, le 

Conseil Régional et le 

Conseil Général, qui 

permet de mobiliser des 
aides publiques sur des 
projets locaux.  

3. Mettre en œuvre le 
projet de territoire en 
conduisant des études 
et des projets à 
l’échelle du Pays. 
Depuis sa création, le 

Pays a réalisé plusieurs 

études territoriales et 

conduit différents projets, 

répondant aux enjeux du 

territoire. Voir les détails 

ci-dessous. 

4. Favoriser la 
participation des 
habitants du territoire. 
Au travers d’une instance 

appelée « Conseil de 

Développement », les 

habitants du Pays ont la 

possibilité de participer 

aux travaux de 

l’association de Pays. Le 

Conseil donne son avis 
sur les projets locaux.  

LES PROJETS PRINCIPAUX PORTES PAR L’ASSOCIATION DE  PAYS SONT ... 

PROJET ZÉRO PHYTO - Le projet a pour objectif la réduction, et à terme la suppression, de l’utilisation de pesticides dans l’entretien des 

espaces publics (trottoirs et voiries, parcs et jardins, cimetières, terrains de sports, etc). L’association de Pays sensibilise et forme les élus 
locaux et les agents techniques communaux aux risques liés aux pesticides et aux techniques alternatives. Des actions de sensibilisation sont 
également conduites à l’attention des habitants du territoire (réunios d’information, exposition itinérante, interventions dans les écoles 
primaires, etc).  

PROJET CANTINES DE TERROIR - Le projet a pour ambition de développer l’approvisionnement en produits frais et du territoire des 

cantines scolaires du Pays. Cela nécessite une évaluation de la production et des besoins locaux, une mise en réseau entre producteurs et 
gestionnaires de cuisines, l’équipement des cantines de manière à préparer ces produits frais, etc. Le Pays anime ce projet en partenariat avec 
la Chambre d’Agriculture de l’Ariège : il sensibilise les élus locaux et accompagne les communes dans l’équipement de leur cuisine, il réalise 
des actions pédagogiques dans les centres de loisirs, etc. 

PROJET CULTUREL DE PAYS - Le Pays a élaboré une politique en matière culturelle. Plusieurs axes prioritaires ont été définis : 

valorisation du patrimoine, développement des arts plastiques, de la diffusion musicale, de l’enseignement artistique, de la culture occitane et  
du spectacles vivants. Le Pays a recruté un chargé de mission culture, qui favorise la mise en réseau des acteurs culturels et la construction 
d’actions collectives. Ces opérations pourront bénéficier d’aides de la part du Conseil Régional, grâce à la signature dune Convention 
Culturelle entre la Région et le Pays.  
AMÉNAGEMENT DE LA GROTTE DU MAS D’AZIL - La Grotte du Mas d’Azil a été labellisée « grand site de Midi-Pyrénées » par le 

Conseil Régional, au sein de la Collection Ariège regroupant cinq sites touristiques ariégeois. Le Pays a décidé de soutenir le développement 
de la Grotte en désignant l’opération d’aménagement du site comme « Grand projet de Pays ». Ce Grand Projet de Pays correspond à un 
dispositif du Conseil Régional Midi-Pyrénées, qui va permettre de mobiliser d’importantes aides financières sur les travaux entrepris par la 
commune. En complément, le Pays va coordonner des actions de valorisation et de promotion du site. 
CHARTE ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE - Il s’agit d’une étude permettant de définir les caractéristiques architecturales et 

paysagères des différents territoires composant le Pays : Arize, Lèze, Canton de Saverdun, et le bassin appaméen. Pour chaque territoire, le 
diagnostic donnera lieu à un cahier de recommandations. Au final, ce travail permettra aux communes d’affiner leur connaissance du 
patrimoine paysager et architectural local. De plus, des recommandations en terme de mise en accessibilité des bâtiments et de la voirie pour 
les personnes à mobilité réduite, d’intégration des énergies renouvelables, d’aménagement des espaces publics permettant une moindre 
utilisation de pesticides, et d’intégration paysagère des zones d’activités économiques, devront favoriser un développement durable du 
territoire. 
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PAYS DES PORTES D’ARIÈGE-PYRÉNÉES 
 

Siège : Hôtel de Ville - Place Mercadal 09100 PAMIERS 
Bureaux : 5 rue de la Maternité 09100 PAMIERS 

Tél / Fax : 05 61 68 89 47 
Mail : contact@pays-portes-ariegepyrenees.fr  

 

 

 

 

Membres du Bureau de l’association de Pays : 

♦ Président : M. André TRIGANO 

♦ Vice-présidents : M. Raymond BERDOU, M. 

Philippe CALLEJA, M. Louis MARETTE, M. Emile 

FRANCO, M. René MASSAT, M. André MONTANE 

♦ Trésorier : M. Jacques PUJOL 

♦ Secrétaire : Mme Marie-France VILAPLANA 

 

Equipe technique : 

⇒ Coordonnateur / Chargé de projets : Florian SICARD 

⇒ Gestionnaire / Chargée de projets : Flavie ESTREME 

⇒ Chargé de mission Culture : Denis PAGES 

⇒ Animateurs territoriaux : Christelle COUPADE (Cté de 

Communes du Pays de Pamiers), Emmanuelle 

BROTHIER (Cté de Communes du Canton de 

Saverdun), Hervé BARTHE (Cté de Communes de 

l’Arize).  

Pour plus de renseignements ... 

Un territoire de Un territoire de Un territoire de Un territoire de 62 communes 62 communes 62 communes 62 communes engagées engagées engagées engagées 

sur la voie du sur la voie du sur la voie du sur la voie du développement durabledéveloppement durabledéveloppement durabledéveloppement durable    

Le Pays des Portes d’Ariège-Pyrénées est un territoire 
composé de 62 communes du nord de l’Ariège, réparties 
dans quatre communautés de communes (Arize, Lèze, 
Pays de Pamiers et Canton de Saverdun). Au 1er janvier 
2006, il comptait 46 573 habitants, dont 15 702 habitants 

dans la ville-centre de Pamiers. 

 

Il s’agit d’un territoire varié entre la vallée de l’Ariège où 
les activités économiques sont florissantes le long de 

l’autoroute A66, et les secteurs Arize – Lèze, zone rurale 
au patrimoine touristique de grande valeur. Ces deux 

zones sont connectées par les terreforts, zone de coteaux 
entrecoupés de vallées, offrant de superbes vues sur la 

chaîne pyrénéenne.  

 

Les 62 communes qui composent ce territoire se sont 
réunies dans une association, l’association du Pays des 

Portes d’Ariège-Pyrénées, et œuvrent ensemble au 
développement du territoire. L’association de Pays est 

une structure qui vient en appui aux communes et 
communautés de communes pour les aider à bâtir des 

projets d’aménagement du territoire.  

 

Le Pays est un espace de réflexion où les acteurs d’un 
large territoire se rassemblent pour définir une stratégie de 

développement durable du territoire. 
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Esplas

Les Pujols

La Tour-du-Crieu

St-Amadou

Les Issards

St-Amans

St Martin

d'Oydes

Saint Michel

Escosse

Unzent

Villeneuve

du Paréage

St-Vicor-

Rouzaud

Madière

Bénagues

Bézac

Pamiers

Bonnac

Le Vernet

Gaudies

La Bastide 

de Lordat

Le Carlaret

Ludies

Arvigna

Durfort

Ste-Suzanne

Artigat

Le Fossat

Castéras

Le Carla-Bayle

Monesple

Pailhes

Lanoux

Sieuras

Saint-Ybars

Lézat sur Lèze

Sabarat

Méras

Camarade

Les Bordes 

   s/Arize

Campagne

 s/ Arize

Montfa

Daumazan 

  s/Arize

Fornex

La Bastide

de Besplas

Thouars 

s/ Arize

Castex

Loubaut

Gabre

Le Mas d'Azil

Justiniac

Brie

Montaut

Trémoulet

Mazères
Saverdun

Canté

Labatut

Lissac

St-Quirc

Villeneuve 

du Latou

Lescousse

St Jean

du Falga
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Toutes les informations sur le Pays des 

Portes d’Ariège-Pyrénées, son 

organisation, son rôle, ses projets, etc … 

www.pays-portes-ariegepyrenees.fr  


